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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: 
4 Ministère de la prévoyance sociale, de la santé publique et de la culture 

Direction de la sécurité des consommateurs 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): 

5. Intitulé: Modification du Règlement relatif aux concentrations maximales de 
polychlorobiphényle (loi sur les produits alimentaires et pharmaceutiques) 

Teneur: Maquereaux et clupéidés, viandes et oeufs. Le règlement susmentionné, qui 
relève de la loi sur les produits alimentaires et pharmaceutiques, spécifie les 
concentrations maximales de polychlorobiphényle admissibles dans le poisson, le lait 
et les produits laitiers. Il est proposé de l'étendre aux viandes et aux oeufs et 
d'harmoniser les valeurs données pour les maquereaux et les clupéidés avec celles 
spécifiées pour les autres espèces de poissons. 

7. Objectif et justification: Les êtres humains sont spécialement exposés au poly
chlorobiphényle à cause de la consommation de produits (gras) d'origine animale. 
Afin d'empêcher une absorption excessive de cette substance, des concentrations 
maximales ont été fixées aussi pour les viandes et les oeufs. 

8. Documents pertinents: Règlement relatif aux concentrations maximales de 
polychlorobiphényle (loi sur les produits alimentaires et pharmaceutiques), Journal 
officiel des Pays-Bas 1984, P. 239; Décret général (loi sur les produits 
alimentaires et pharmaceutiques), Journal officiel des Pays-Bas 1949, J 306. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er novembre 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er novembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1325 


